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N° ARS-PDL/DOSA/171/2024/44 
 

ARRETE 
 
 

relatif à la composition du comité de protection des personnes « Ouest IV » 
 

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1123-1 et suivants ainsi que les articles R. 1123-1 et 
suivants; 
 
VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu l'arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2024 portant renouvellement de l'agrément des comités de protection des 
personnes « Ouest I », « Ouest II », « Ouest III », « Ouest IV », « Ouest V » et « Ouest VI », au sein de l'inter-
région de recherche clinique « Ouest » ; 
 
VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2024-015 du 27 mars 2024 portant délégation de signature à  
Monsieur Etienne LE MAIGAT, Directeur de l’Offre de Soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

Arrête 
 
ARTICLE 1 : Sont nommés en tant que membre du comité de protection des personnes « Ouest VI », sis Immeuble 
CAP-Ouest, 53 chaussée de la Madeleine 44000 NANTES, à compter du 1er juin 2024 : 
 
Au titre des 18 membres du premier collège : 
 

 En qualité de personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 
impliquant la personne humaine : 
 

- dont au moins quatre médecins :  
Pr Anne SAUVAGET 
Dr Claire BOUTOLEAU-BRETONNIERE 
Dr Olivier BOLLENGIER-STRAGIER 
 

- personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche impliquant la 
personne humaine : 
Anne-Sophie LAMORT 
 

- et dont au moins deux personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière de biostatistique ou 
d'épidémiologie : 
Valentin GOREAU 
Marie-Anne VIBET 

 

 En qualité de médecins spécialistes de médecine générale : 
Dr Loïc GENET 

 

 En qualité de pharmaciens hospitaliers : 
/ 



 

 

 

 En qualité d'auxiliaires médicaux : 
Régine VALERO 
Caroline MONFORT 
Eva BRIAND 
Cathy LONGUECHAUD 

 
 
Au titre des 18 membres du deuxième collège : 
 

 En qualité de personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique : 
Candice BREHMER  
Jérémy CASTELLU 
 

 En qualité de personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines ou sociales ou de 
leur expérience dans le domaine de l'action sociale : 
Delphine ROMMEL 
Elisabeth CHARRIAU 
Noëlle GIRAULT 
 

 En qualité de personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 
Romain LOUBERSAC 
Clément COUSIN 
Anne LE LOUARN 
Alice CARTAU 
 

 En qualité de représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L 1114-1 du 
code de la santé publique : 
Jean-Yves LE MAGUERESSE 
Alain Le HENAFF 
Solène SECHER 
Brigitte SENN 
Alexandra JOBERT 

 
 
ARTICLE 2 : Mme Solène SECHER est désignée parmi ces 36 membres comme personne qualifiée en matière 
de protection des données conformément à l’article L. 1123-7. 
 
ARTICLE 3 : Le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité.  
 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un siège 
survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination pour la 
durée du mandat restant à courir. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes concernées ou de sa publication au recueil 
des actes administratifs pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou 
envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 5 : L’arrêté de nomination ARS-PDL/DOSA/AES/05/2023/44 en date du 5 décembre 2023 est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur de l’Offre des Soins est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Pays de la Loire.  
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ARRETE N° ARS-PDL/DOS/ASP/38/2024/72 
 

portant sur la demande de licence de regroupement des officines exploitées par la 
SELARL PHARMACIE DU VAL DE SARTHE et par la SELARL PHARMACIE DU 
MARCHÉ vers le local de l’une d’entre elles sis ZA des Trunetières 13, rue Marie 

Pape-Carpentier à LA SUZE SUR SARTHE (72210) 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ; 
 
Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2024/005 du 27 mars 2024 portant désignation de Monsieur Etienne LE MAIGAT 
en tant que directeur de la direction de l’offre de soins (DOS) ; 
  
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2024-015 du 27 mars 2024, portant délégation de signature à Monsieur Etienne 
LE MAIGAT, directeur de l’offre de soins, et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 1942 octroyant la licence n° 72#000031 à l’officine de pharmacie sise 17 place 
du marché à LA SUZE SUR SARTHE (72210) ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/DASPR/134/2012/72 octroyant la licence n° 72#000424 à l’officine de pharmacie 
sise Zone d’Activité des Trunetières à LA SUZE SUR SARTHE (72210) ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Michel GICQUEL, représentant légal de la SELARL Pharmacie du Marché, et 
par Monsieur Bruno DEROCHE, représentant légal de la SELARL Pharmacie du Val de Sarthe, tendant au 
regroupement des officines de pharmacie que ces sociétés exploitent, sises respectivement 17 place du Marché et ZA 
des Trunetières – 13, rue Marie Pape-Carpentier, vers l’emplacement de l’une d’elles sis ZA des Trunetières – 13, rue 
Marie Pape-Carpentier au sein de la commune de LA SUZE SUR SARTHE (72210), demande enregistrée le 
2 février 2024 au vu de l’état complet du dossier ; 
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 10 février 2024 ; 
 
Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 12 février 2024 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 2 avril 2024 ; 
 



 

 

Considérant que la commune de LA SUZE SUR SARTHE où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition 
prévue à l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ; 
 
Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au sein de la commune de LA SUZE SUR SARTHE, vers le 
quartier situé au nord-est de la rivière Sarthe ;  
 
Considérant que le regroupement permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ; 
 
Considérant que le regroupement sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente des quartiers d’origine des officines ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ; 
 
Considérant l’avis émis le 29 mai 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 
 

A R R E T E : 
 

 
ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par la SELARL Pharmacie du Marché et par la SELARL Pharmacie 
du Val de Sarthe, en vue d’être autorisées à regrouper les officines de pharmacie sises 17 place du marché et ZA des 
Trunetières, vers l’emplacement de l’une d’elles sis Zone d’activité des Trunetières – 13, rue Marie Pape-Carpentier à 
LA SUZE SUR SARTHE (72210), est acceptée. 
 

 
ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 72#000457 est délivrée à SELARL Pharmacie du Val de Sarthe, pour 
le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie. 
 
Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence. 
 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
 
ARTICLE 4 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/DASPR/134/2012/72 et l’arrêté préfectoral du 8 avril 1942 seront abrogés, 
dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 
 
 
ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).  
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Direction Régionale de l’Economie,  

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

des Pays de la Loire 

 

 

 

 

Décision n° 2024/DREETS/Pôle T/DDETS 72/24 

 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) 

de Sarthe  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

de la région Pays de la Loire 

 

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 

de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

VU l’arrêté ministériel du 19 mars 2024 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du 

travail, 

 

VU la décision de la DREETS n° 2022/DREETS/Pôle T/DDETS 72/21 du 3 octobre 2022 relative à la 

localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la 

région Pays de la Loire, DDETS de Sarthe, 

 

VU l’arrêté du 05 février 2024 du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique et de la ministre du travail, de la santé et des solidarités portant nomination de 

Monsieur Jérôme GIUDICELLI sur l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités des Pays de la Loire, à compter du 18 mars 2024, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 :  

 

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de Sarthe les agents suivants : 

- Unité de contrôle n° 1 : non pourvue 

- Unité de contrôle n° 2 : Monsieur CHEUTIN Mathieu 

 

Article 2 :  

 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Sarthe les agents suivants : 
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- Unité de Contrôle n° 1 : 

 

1ère section : non pourvue 

2ème section : Monsieur AUBIN Mathias, Inspecteur du Travail, à l’exception de l’établissement 

VALLEGRAIN à Chérancé qui sera affecté à la section 14 (partie agricole) et du SSIAD de 

Fresnaye sur Sarthe qui sera attribué à la section 5 

3ème section : non pourvue 

4ème section : non pourvue 

5ème section : Monsieur CAMBY Antoine, Inspecteur du Travail, à l’exception de l’ESAT du Pescheray au 

Breil sur Mérize qui sera attribué à la section 2. La menuiserie MANIERE à Cherré Au est 

rattachée à la section 5 

6ème section : Madame HAIS Nathalie, Inspectrice du Travail 

7ème section : non pourvue 

8ème section : non pourvue 

 

- Unité de Contrôle n° 2 : 

 

9ème section : non pourvue 

10ème section : Madame FURLIN Valérie, Inspectrice du Travail 

11ème section : non pourvue 

 Les établissements de l’UES COVEA- Rue Henri Champion – Le Mans seront rattachés à la 

section 11 

12ème section : Madame PELETER Judith, Inspectrice du Travail 

SNCF 

Les établissements rattachés aux transports ferroviaires interurbains de voyageurs (49.10 

Z), aux transports ferroviaires de fret-(49.20Z)  

Les entreprises extérieures intervenant au sein de ces établissements, ainsi que les 

emprises de ces établissements 

13ème section :  non pourvue 

• L’aéroport Le Mans-Arnage-route d’Angers-Le Mans est rattaché à la section 13 

14ème section : Monsieur ESNAULT Bertrand, Inspecteur du travail : 

• La société LPC ZA de l’Aubrière 72300 La Chapelle D’Aligné sera rattachée à la section 

14 

15ème section : Madame BENFRADJ Sarah, Inspectrice du Travail 

• Les établissements du groupe OUI CARE, situés boulevard Marie et Alexandre OYON- Le 

Mans, seront rattachés à la section 15 

• Les établissements du groupe SGS – Place du Gué De Maulny au Mans seront rattachés 

à la section 15 

• L’établissement KFC situé rond-point César Antares 72000 Le Mans sera rattaché à la 

section 15 

 

Article 3 :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 

l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :  
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Au titre des entreprises relevant du régime général : 

 

Unité de Contrôle n° 1 :  

  

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par : 

 

Numéro de 
Section 

Inspecteur du travail Établissements concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ère section 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’inspectrice du travail 

de la 6ème section 

Toutes les entreprises des communes 

suivantes : 

 

Aillières-Beauvoir, Arçonnay, Les 

Aulneaux, Avesnes-en-Saosnois, Blèves, 

Champfleur, Chenay, Commerveil, Congé-

sur-Orne, Contilly, Courgains, Dangeul, 

Dissé- sous-Ballon, Louvigny, Louzes, Lucé-

sous-Ballon, Mamers, Marolette, Marolles-

les-Braults, Les Mées, Meurcé, Mézières-

sur-Ponthouin, Moncé-en-Saosnois, 

Monhoudou, Nauvay, Neufchâtel-en-

Saosnois, Nouans, Panon, Peray, Pizieux, 

René, Saint-Aignan, Saint-Calez-en-

Saosnois, Saint-Cosme-en-Vairais, Saint-

Longis, Saint-Paterne/Le Chevain (Saint-

Paterne, Le Chevain), Saint-Pierre-des-

Ormes, Saint-Rémy-des-Monts, Saint-

Rémy-du-Val, Saint-Vincent-des-Prés, 

Saosnes, Thoigné, Vezot, Villeneuve-en-

Perseigne (Chassé, La Fresnaye-sur-

Chedouet, Lignières-la-Carelle, Montigny, 

Roullée, Saint-Rigomer-des-Bois), Villaines-

la-Carelle. 

 

L’inspecteur du travail  

de la 5ème section 

Toutes les entreprises des communes 

suivantes : 

Le Mans 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 6 ème 

section. 

  

-  L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section.  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par M. Mathieu CHEUTIN. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 6 ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2 ème 

section. 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2 ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 

section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 6ème 

section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section. 

 

En cas d’absence d’un inspecteur du travail en charge d’un intérim sur les sections non pourvues, 

l’intérim est réalisé selon l’ordre des intérims de cet inspecteur du travail défini par le présent article. 



  4 

Unité de Contrôle n° 2 :  

 

Intérim des agents de contrôle :  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par : 

 

Numéro de 

Section 
Inspecteur du travail Établissements concernés et chantiers 

Section 9 

L’inspectrice du travail de la 15ème 

section 

 

Les établissements situés sur la commune 

d’Arnage. 

L’inspecteur du travail de la 15ème 

section 

 

Les établissements situés sur les zones IRIS 

du Mans suivantes : 

Mission Monthéard, Mutuelles, Bas de 

Gazonfier, Haut de Gazonfier, la Butte, 

Sainte Croix. 

 

 

 
Le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2 

Les établissements relevant de l’article 

L.717-1 du code rural et de la pêche 

maritime, pour les communes de la Sarthe 

rattachées aux sections 5, 8, 9, 13 et 15  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par Le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

14ème section ; ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

12ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 15ème 

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 13ème.  

 

Numéro de 

Section 
Inspecteur du travail Établissements concernés et chantiers 

Section 11 

L’inspecteur du travail de la 10ème 

section 

 

Les établissements situés sur les zones Iris 

Jaures Cretois, Jaures Bertinière, 

Sablonnières, Sablons Centre, Petit 

Louvre, Epau, Gué Bernisson, Newton, 

Funay, Miroir rattachés à la commune du 

Mans  

L’inspectrice du travail de la 12ème 

section 

 

Les établissements situés sur le canton de 

la Flèche  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré, par l’inspecteur du travail de la 15ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 13ème section, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 14ème section, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par Le responsable de l’Unité de contrôle n° 2.  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 13ème section est assuré par le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2 ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

15ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
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section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 14ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 

section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 14ème section est assuré par : 

 

Numéro de 

Section 
Inspecteur du travail Établissements concernés et chantiers 

Section 14 

L’inspectrice du travail de la 10ème 

section 

 

Les communes du canton d’Ecommoy : 

 

Ecommoy, Laigné-en-Belin, Marigné-Laillé, 

Moncé-en-Belin, Mulsanne, Ruaudin, Saint-

Biez-en-Belin, Saint-Gervais-en-Belin, Saint-

Ouen-en-Belin, Teloché. 

 

Section 14 
Le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2  

Le Mans pour le secteur délimité par (les 

zones iris Maroc, Pavoine, Ronceray, 

Glonnières, Zone Commerciale Sud, 

Michel Ange, Christ Sauveur, Bruyères, 

Etangs Chauds, Marcel Paul:) 

 

Les établissements relevant de l’article 

L.717-1 du code rural et de la pêche 

maritime, pour les communes de la Sarthe 

rattachées aux sections 4, 6, 10, 11, 12 et 

14 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 15ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 12ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 14 è m e  

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 13ème 

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’Unité de contrôle 

n° 2. 

 

En cas d’absence d’un inspecteur du travail en charge d’un d’intérim sur les sections non pourvues, 

l’intérim est réalisé selon l’ordre des intérims de cet inspecteur du travail défini par le présent article. 

 

 

Au titre des établissements relevant du régime agricole : 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 14ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2 (à l’exception des établissements rattachés aux communes de Ballon Saint Mars) ; ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 6 ème section ; en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par le responsable de l’Unité de contrôle 

n° 2 ; ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 14ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du le travail de la 15ème 

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 14ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 15ème section, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspection du travail de la 12ème section. 

 

 

Au titre des établissements rattachés aux transports ferroviaires interurbains de voyageurs- (49.10 Z), 

transports ferroviaires de fret-(49.20Z) et des entreprises extérieures de toutes activités, intervenant 

au sein de ces établissements, ainsi que les emprises de ces établissements : 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par le responsable de l’unité de contrôle 

n° 2.  

 

 

Au titre de la compétence de l’inspection du travail pour les mines et carrières : 

 

Sont affectés au contrôle des établissements relevant des mines et carrières les agents suivants : 

- pour l’Unité de contrôle n° 1 : Antoine CAMBY 

- pour l’Unité de contrôle n° 2 : Sarah BENFRADJ 

 

Ces agents assureront le contrôle des établissements relevant du territoire de leur unité de contrôle. 

 

L’intérim de ces agents sera assuré de la manière suivante : 

 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Antoine CAMBY : l’intérim sera assuré par Mme Sarah 

BENFRADJ et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par les agents de contrôle en 

charge de l’intérim de la section 5 définie par le présent article. 

 

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah BENFRADJ : l’intérim sera assuré par M. Antoine 

CAMBY et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par le responsable de l’Unité de 

contrôle n° 2, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par les agents de contrôle en 

charge de l’intérim de la section 15 définie par le présent article. 

 

Article 4 :  

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs d’une unité de contrôle faisant 

obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 3, l'intérim est assuré par :  

 

Pour l’unité de contrôle n° 1 : par l’inspecteur du travail de la 10ème section, puis par l’inspecteur du travail 

de la 11ème section, puis par l’inspecteur du travail de la 14ème section, puis par l’inspecteur du travail de la 

15ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 

section, puis par le responsable de l’unité de contrôle n° 2. 

 

Pour l’unité de contrôle n° 2 : par l’inspecteur du travail de la 2ème section, puis par l’inspectrice du 

travail de la 6 è m e  section, puis par l’inspecteur du travail de la 5 è m e  section, puis par le responsable 

de l’UC n° 2. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés en section 
d’inspection et du responsable d’unité de contrôle, l’intérim est assuré par :  

 

- M. Jean-Michel LOUYER, directeur départemental 
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Article 5 : 

 

La présente décision annule et remplace la décision n° 2024/DREETS/Pôle T/DDETS 72/21 du 25 mars 

2024 à compter du 1er juin 2024. 

 

Article 6 :  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région des Pays de la 

Loire et le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Sarthe sont chargés de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de Région et à celui de la préfecture du département de Sarthe. 

  

 

 

 Fait à Nantes, le 28 mai 2024 

 

 Signé 

 

  Jérôme GIUDICELLI. 
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